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Art’hum Jeunesse : Projet de mentorat socio-artistique 

Ce projet, destiné  aux jeunes artistes, futurs professionnels, sont des ateliers et des  rencontres privilégiées avec des 

professionnels du domaine, des espaces de perfectionnement et d'échange.  Ces rencontres sont également des 

occasions de conception, de production et de présentation d'œuvres artistiques pour l'expression des jeunes artistes. 

Pour les jeunes spectateurs non «aspirant artiste», ce sont des occasions de rencontres, de découvertes et 

d'apprentissages qui permettent la constitution de réseaux durables d’échanges et la promotion de la diversité 

culturelle.  

À travers le stage «  profession : future artiste » inclus dans le projet et qui se donnera en 4 formations, nous visons les 

objectifs ci-après : 

 assurer un échange d’expertise, 

 accompagner et soutenir les jeunes artistes dans l’atteinte de leurs objectifs en leur offrant du temps et un lieu pour 

apprendre en compagnie d’artistes professionnels. 

Une série de 12 soirées dans l’année à raison d’une par mois, sera organisé afin que les jeunes puissent mettre en 

pratique leur apprentissage.  

 

 

Programme du stage offert aux jeunes : 

Rencontre préliminaire. (L’équipe Art’hum) 

Une formation par  trimestre : 

1. Le portfolio, maquette et DDP. 

2. Séminaire :  

- Les dimensions de la profession d'artiste. 

- Exposés sur les perspectives du marché. 

3. les réseaux sociaux. 

4. Les coulisses de la production et de la post-production. 
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«C’est en forgeant qu’on devient forgeron» Proverbe Africain 

Embarque  avec Art'hum Jeunesse ! 

- Tu as entre 14 et 17 ans. 

- Tu bouillonnes à l’idée de t’exprimer et tu ne sais pas par où commencer ! 

- Tu es à tes premières réflexions ! 

- Tu as besoin de formation et de soutien pour assurer le bon démarrage de ton projet artistique! 

- L’équipe de professionnels des mentors-Art'hum t'aide et t'écoute tout au long de ton cheminement. 

Soutien à la création et à la diffusion 

 Soutien à la mise en projet. 

 Conseils individualisés et un suivi sur une période pouvant atteindre deux ans. 

 Ateliers de formation. 

Critères d'admissibilité : Avoir entre 14 et 17ans. Être motivé et prêt à donner des efforts pour concrétiser un projet  

personnel final. 

Documents obligatoires à fournir : Pièce d’identité, autorisation parentale. 

Autres documents à fournir susceptibles d'appuyer votre projet : Démarche artistique.  (Pas obligatoire) 

Séance d’information : Participation obligatoire. 

Inscris-toi sur www.arthum.org ou en envoyant un courriel à l’adresse suivante : info @arthum.org  en indiquant : ton 

nom, prénom, âge. 

 

 

 

http://www.arthum.org/

